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1» Introduction .... ... . ..... \ -.. . . ..... ." . '. .....;.,',..,.„ ,'

Alors que la structure proprement~dite de I1 Ihstitut africain de formation

technique superieure et de recherches n'est pas encore determinee et que ses
progr^mine^ d'activites ne sont pas encore etablis, il est peut-6tre preson^teux

de considerer sa dotation en personnel• Quoi quUl en eoit, des que la decision

concernant la creation de 1'Institut aura ete enterinee par la Conference des- - ■ \,
Ministres de la CEA, d6s que son siege aura ete choisi, il faudra entreprendre des
travaux dans un certain nombre de domaines qui reclameront la participation de

quelques-uns des fonctionnaires constrituant Ie noyau initial 4u personnel de '

l'lnstitut. le personnel necessaire dpit. ftr© iSniirisage: dans le con^exte q!e I'etendue
des fone lions ds. I1 Ihstitut, de sa structure et -de ees progranunes d'activites. En
consequence, on ne pourra songer S .determiner conVenable.ient les besoins iinmediats

et futurs de ^"Institut en matiSre de personnel que dans la raesure oft les etudes

techniques preliminaires et le plan des programmes et des etudes auront ete.entre-
pris. Cto prevoit done que le Directeur executif et quelques autres elements du

noyau de personnel participeront a certaines des etudes de base, a des consulta-
tions are^ :le gouvernenjent et les institutions d'accueil et & la determination du
plan 4es:etudes et: desrprogramraee. On envisage que ces activites commenceront en
juill©t, 1,979 pour se;prolonged jus,qulen juin I98O. Le programme de travail
provisoire ret les previsions budgetaires etablis pour l«Institut tiennent compte■•-,
de ces besoins. . - .rj. -.,.; : ;..Vi (,n-,i_ .,..,.,.,;. ..... , ,. ■■■. -....'.-. i^-

i« present,document,* done,pourrobjet d'indiquer le personnel initial .;

necessaire a I1Ihstitut en 1979 et en 1980, les f©notions et les qualifications
de ce personnel et de proposer un programme pour le recrutement de tous les
elements envisages. On espere que 1'esquisse des descriptions de poste facilitera
1'identification de candidats convenables pour les postes que le Ccraeil ^adminis
tration approuvera eventuellemeht. ; ;

2. Noyau de personnel

Le ra

recommande

Us rapport de la mission chargee des etudes preliminaires. sur I1 Ihstitut a
tnande que les etudes que 1 > Institut doit offrir soient organisers en cinq ou
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1/ *-
six departements^ comme suit s

,...>■ *'

Genie civil et bStiment

Techniques electriques et electroniques . . . .. vv

3) Mecanique et techniques de production

4) Genie agricole l

5) Formation des instructeurs techniques

Etudes sociales et gestion/ ; ...

Chacun de.3 departements ci-dessus, de me"me que la Division de 1'administration

et le Bureau du Directeur executif aura un personnel constitue d1 instructeurs

techniques qualifies et d'autres specialistes, I^s ressources dont 1'Institut
disposera au depart ne lui permettront certainement pas de creer cinq ou six
departements et de les developper en partant de zero; il faudra pour commencer trois
ou quatre departements. En 1980, chacun de ces departements devra avoir a son
organigramme un chef de departement,et un ou deux instructeurs techniques principaux.
On service de comptabilite et une section de I1administration generale seront

absolument necessaires dSs que l'Institut aura a s'occuper de ses finances et de
son personnel. De mSme il faudra recruter quelques employes pour les f©notions de
secretariat et de bureau et pour les services generaux* D&s que l*In»titut>^
commencera a offrir des stages de formation avant le deuxi^me semestre de 1980, il
faudi*k aussi une eiquipe restreinte" d'interprStes et de traducteurs,

Dans ces conditions, le personnel necessaire en 1979 et I98O comprendra une
douzaihe de fonctionhaires de la ^'ategoH-e des administrateurs et-une dizaine

dfemployes desservices auxiliaire&etdes serviced generaux. On prevoit que le
personnel supplementaire, a saVbir specialistes occasionnels, cpnseillers techniques

et expertfe-conseils sera fourni au-titre de lfappui aux programmes que l'Institut
espere obteilir dti PNOD et des autres institutions et organisations cooperantes.
One dotation en personnel plus etoffee sutvra lfelaboration des programmes de-.;) !

formation et de! recherches de lv» Institute elle sera subordonnee au nombre, a la
nature et au niveaudes cours quiJ sercat offerts.

3. Qualite du personnel ^

Dans son rapport., le groupe intergouvernemental d1 experts reuni en preViaion
de la creation de 1'Irfstitut a formule des recommandations bien determinees^'selon
leBqvielles i) lo p^GOnr.el de I'Institut doit partager sa philosophie et doit

travaiiler dans io ssnfl. de ser. cbjectifs; ii) alors que la preference doit 6tre
accbrdee au reeputemerit dftAfricains qualifies et d'experts africains, l'Institut
doit tirer profit des connaissances specialisees disponibles dans le monde entier*
En consequence, la majeure partie du personnel technique, specialise et adminis-
tratif devra etre cottsti+ue d'Africairis prenant I lew compte les objectifs et la

1/institut africain de formation techniquesuperieure et de recherches

envisage, document CEA PAMM/ED/55, paragraphes 285-286.

2/ Rapport du groupe intergouvernemental d'experts pour la creation d'un
Institut africain de formation technique superieure et de recherches, document CEA

E/CN.U/INF.795, paragraphes 48-49v '■'; „";.'.".'.'
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mission de l'lhstitut. La politique d'edification du personnel de lllnstitut permet

ainsi le rscrutesnent d!i:*structeurs non africains, "d'experts non africains engages

au titre de c ;itrats dr2 courte duree, provenant de preference des autres regions en

deVeloppement du_ &ondeo

II ne stiffit pas que les instructeurs de l'lhstitut se vouent a la philosophic

de 1'Institute et s'y engagent a tends ils doivent aussi connattre parfaitement leurs

sujets et doivent justifier de la meiileure qualite possible du point de yue des

competences, de la coimaissance de leurs sujets et de 1'aptitude a enseigner. Seul

ce qu'il y a de moilleur en matiere d'intelligence et de competences represente ce

qu'il y a d'assez bor. pour censtituer le personnel de l'lhstitut. Ce personnel

technique doit Stre verse dans les prob1ernes du developpement et dans I1application

des competences technique.?y des outils et des machines dans 1'Industrie, corame des

autres secteurs de la production et des services. One experience pratique appropriee

du monde du travail doit Gtre une condition prealable importance dans J.es qualites

exigees du perecnnel enseignant de 1'Institute On attend de ces instructeurs qu'ils

aient les connaissarrces et les moyens specialises leur permettant de "communiquer",

et le "savoir faire" leur permettant d'appliquer les competences et les connais—

sances a la resolution des problemes du developpement et de Xa production,

^■' Perfectionncjirrsit du personnel

L'Institut recrutera a la fois des instructeurs experimentes et des instructeurs

moins experirrenier. pour ses programmes de formation et de recherches. Tous ces

instructeurs devront r.*3 perxectionner par la suite, les elements des echelons

subaltemes et intensediaires pour elargir leurs horizons et ameliorer leurs specia

lisations, alcrs qti^ les elements les plus experimentes et les cadres de gestion

auront a "actualiser" leurs cennaissances, a reprendre contact avec les industries

et a se livrer Sla recherche de nouvelles idees et de nouvelles techniques pour

I1amelioration do leurr. programmes. En consequence, il importe que, des le depart,

l'Institut definissc une politique et un programme pour le perfectionneraent de son

personnel, Tcs bourses n'o perfectiomement que d'autren organisations pourront

offrir, de k^:o que ccllor. cf.fertes par lrlnstitut, doivent servir en partie au

perfectionnement du personnel et a la formation aux disciplines du transfert des
techniques.

Dans I'ecpcir qu'avant la fin de juillet 1979, une decision definitive aura ete

atteinte sur la question du siege de 1'Institut et que le soutien financier

necessaire aI'Jnstitut aui-a ete obtenu du PNUD et d!autrestsources, on se propose

d'appliquer le.■ calendrier suivant pour le recrutement du personnel initial'de
l'lnstitut.



b) Personnel du projet -
pnud ;. ;

i) Conseiller technique

principal

ii) Experts-conseils

pour etudes prelimi- ,.-(

: naires ou entreprise j

d* expei*ts"conseils

iii) Conseillers tech

niques

iv) Experts—conseiIs -

contrats courte

duree/ -;

c) Personnel du projet -

autres sources

mars-juin 1979

3/4 mi-fev.-juin 1979

4 sept.79~£ev. I98O

2/4 sept.79-mars 1930
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Poste

a) Personnel de 1'Institut

i) Directeur executif

ii) Chefs de departe-
■ /■ ' ments

' iii) Personnel adminis-
et comptable

iv) Personnel lih'guis-

_■ :'■ :.-• . tique.-. ■■■' ■ : .

" v) Secretaire bilingue/
1assistante adminis-

;! ■ ! trative

vi) Autres employes de
bureau

vii) Employes des

services generaux

Effectif

1

4

3

■ . 4 •

l

5

Periode de

recrutement

mars-aoOt 1979

juillet-dec. 1979

mai-aoGt 1979

mars-juin 1980

mai-aoOt 1979

sept.-dec. 1979

sept.-dec• 1979

Date d'entree^ ••>

en fonction ; -

septembre 19^

Janvier I98O

septembre 1979

aoQt 1980 :

September 1979 ;

janvier/fevrier 1980

janvier/fevrier I98O

juillet 1979

juillet 1979

mars 1980

avril-juin 193C

A negocier avec les organisations et

institutions- cooperantes interessees

En sa qualite de coordonnatrice principale des activites auxiliaires qu'impli-

quent la creation et le developpement de l*Institut et d'organisation chargee de

I1execution dans le cas de la contribution du PNUD a l'Institut, la CEA aura la

responsabilite de lancer les mesures de recrutement indiquees dans le calendrier

ci-dessus. En consequence, le secretariat definira des elements plus detailles

et plus precis pour les mesures de recrutement et de nomination et veillera au

respect du calendrier. II n'est pas necessaire d'insister sur le fait que les

mesures, a ce stade, se limiteront aux premiers postes approuves par le Conseil

d1 administration.
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6. Description de postes

Des descriptions de postes succinctes concernant lee premiers fonctionnaires
a recruter sont donnees en annexe <>



V..!
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DESCRIPTIONS DE POSIES

Renseignemsnts gav^to^ -• L .^«l*L«l: ■ - ■- ■

:. . L'Institut africain de formation technique superieure et de recherches est

une instiwcion irvcergouvemementale postsecondaire dont la creation a ete decidee

recemmentau service de touf. les Etats membres. Sa fonction principale est

1>etabl4jssement de programmes multinationaux destines a la formation de techniciens

des echelons intermediaires:et ids cadres techniques des echelons siiperieurs, dont

les technologues,; les . irigenietirs desireux "d'sctualiser" leurs;cottnaissahces, de

mSme qu1a la formation de pix>fesseur3 et d^nstructeurs techniques. II poursuivra

des recherchas sur le developpement de l'ei)seignement technique'.et sur les plans

d'etudes et pcurvoix-a a des services d'ezperts-ccnoeils au benefice dee Etats

membres et des institutions de formation tcclirique. Ses activites.de recherche

comprendront 1'etude d'auxiliaires pedagogiques, de prototypes de materiels et

d'outils 3, 1'usage dos colleges techniques et des ecoles polytechniques, de mfime

que ^■■exploitation des techniques indigenes. On attend de l'lnstitut qu'il soit

capable d'inaoyer, dan.s ses progranmes et d^tre un foyer de convergence des references

a la disposition des autres institutions de formation technique. 11 s'efforcera de

combiner le c6te theoriqt's et le cQte pratiq-ie dans ses progranimes de formation, en

sorte qu'il installera doc ateliers de production et fera de la formation indus-

trielleune condition indispensable a Isoctroi des dipl6mes. Parmi les elements

qufil formsra il y aura des agents de mattrise engages en premiere ligne %t des

entrepreneurs tecteiiquos. II est prevu que 1'Institut etablira des relations de

travail avec les institutions actuelles de formation techiiique et de formation a la

gestioa, dont les facultes d'etudes d'ingenieurs des universites africaines, de

mSme qu*avec.,le Centre afric&in de technologieset le Centre africain d*etudes et de

realisatie-ns- indupt-tdelles.*

. ■ .. ' i -: '..'>' ' ' '-.■•-. ' ■ '

L?edi^icatic:i do 1'institution partira de zero. Toutefois, l?3hstitut fera

pleinement u.sr~8 des isoyens materiels -!es institutions d'accueil, tout en consti-
tuant prcgrenRivcr/^■"■■ r<~>-- '-"-«r-v=^ -J^ ^^frir-^^r.? ^e r.-^chines et de materiels. Oh

prevoit que lflh3tit»jt sera en mesure de lancer les programmed d^essai-de-ises stages
de courts duree avant le deuxier.ie semestre de 1980,

En sa qus.lite d1institution intergouvernementale, son financement, sa direction
et sa gesticn incoabaront essentiellement aux Etats africains, Vn soutien des

programmes substaiitiel a ete obtenu du PNUD, alors qiie se negocie la cooperation de

plusieurs institutions et organisations bilaterales et multilaterales. La CEA jouera

,le rro^e.de- .coordomiatrice dos activites ds eoutien des programmes etfetra office

d'organisation chargee de 1*execution pour la contribution du PNUD0

L'Institut sera place sous le contrSle et l'influence d'un Conseil d1adminis

tration et dBun Conseil academique. Le Directeur executif sera le chef administra-
tif et acadend.qae de 1'Institute

I* Designation du poste 3 Directeur executif

Clasee 3 L,8 Duree : 4 ans apres premiere nomination

Traitcment t 30 000 $ETJ (provisoire) Date limite pour la demande : 31 juillet 1979

Lieu d* affectation : (£ determiner) Entree .en fonction 1 septembre 1979
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Fonctions 8

Responsabil-.Lo y^.v.Ic pou* I_ piVilification et le developpement de
l'Institut; gestion de ses fands et etablissement de ses programmes; recrute-
ment et perfectionneroent du personnel; relations de l'Institut avec le pays
d'accueil^serviqes de secretariat pour le Conseil d'administration de
l'Institut et;tousles organes subsidiaires; etablissement de services d1 experts-
conseils et;deprogrammes de recherches; mobilisation de ressources financiers
pour les.activit.es relevant du programme de travail de I'Institut; redaction
de$ rapports annuels et etablissemeht des budgets; autres fonctions d'adminis-
tration et de gestion permettant la bonne marche de l'Institut et facilitant
la recherche de,ses objectifset l'execution des programmes approuves par le
Conseil d1administratione

■Qua1ifications s .

..-^ tirade^ universitaires superieurs avec specialisation dans les sciences de
! Xlif>genieur, la technoXogie ou l'ens^ignement technique et industriel decernes
Par. des institutions d'enseignement reputees; quinze ans au minimum d'expe-

nce du travail dans le domaine de 1 • etablissement des programmes de l'ensei-
^en-t technique et de la formation de techniciens et autre personnel

technique; devra justifier de ses aptitudes a gerer les programmes de bourses
d eludes et d'enseignament daiis dee institutions d'enseignement postsecondaire;
devra justifier d°une experience' industrielle ou teclinologique, de m&ne qu'une
experxence de la formation du, persoimel technique dans les pays en developpe-
:men*S,.-.^TTa §tre eminemment- qualifie en matiere de commandemeht et d'aptitude
a gerer- les homines et les materiaux dans ime iiistitution d • enseignement; devra
€tre convaincu des objcatlfs et de la philosophic de 1'Institut et 8tre dispose
a travaxller pour que ses buts soient atteints; mattrise de l»anglaisf du
francs pu de l'arabe avec uae bo^no connaissance d'une des deux autres

; langues.

Demandes a l'adresse suivante ;

Inatitu'v technique superieur

sous couvert s Coicmisfeion economique pour 1'Afrique
BfflP. 3001 ;

Addis-Abeba (Ethiopia)

Desf^nation ,.du.poste a Chef de departeiEeit (instructeur technique principal) -
quatre postes z

Mr :..:■':•. a) Departement de techniques electriques et
; . ■, . electrx>nxques

b) Deparfrement de mecanique et de techniques de
production :

c) Dsparteinent du genie agricole

"'■' '■ " '" ^) Departement de formation des instructeurs
techniques ... .



PAMM/ABttTR/GC/7
Annexe

Page 3

Classe i L.6 Puree t 3 an^ apr&svpremi&re nomination

: Traitement s 24 000 $EU (provisoire) Date limite pour la demande t 15 novembre

;■■;; ■;■ ;; '" . „ . . ■".7;"\; *?79 ., - . •-*■■>,.* -■ . ■ '■: >

■Lieu d'affectation' i.. (t determiner) ' Entree en fonction 1 Janvier I960.

1 Sous la direction et le contrOle generaux du Directeur executif, le Chef

de departement sera fonctionnellement responsable de 1*etude, de la planifica-

tion, du developpement et de 1'execution concluante des pro^ammes de formation

et de recherches de son departementj de 1'etablisseraent des programmes et des

budgets annuels; de 1'organisation etde la surveillance de la formation

industrielle des etudiants; de 1'appreciation du comportement du personnel et

du bien fonde* des prci^raimnes j de la gestion 4&a fonds attribues a son departe
ment pour && prOgrstmmes; £1 participera S l'enseignement dans les doraaines de

sa spe6£alisa^idii| i\ presidera aux examens.et aux autres epreuves correspon-
-'. dahtes; enfln, il s'acquittera de toutes les autres fonctions que pourra lui

^confier leJDirecteur executif pour que soient atteints pleinement et efficace-

'■i:ment les ob'5ectifs de 1'Institut relevant de la competence de son departement.

Qualifications t ; ..

Grade universitaire superieur ayep specialisation en sciences de 1'ingenieur.

en technologie ou en etudes techniques ou industrielles decerne par une institu

tion d'enseignement r^putee conformement aux besoins du departement pour lequel

la demande est faitej douze annees au minimum d* experience du travail dans le

domaine de la competence du departement impliquant enseigpiement, recherches,

services d'experts-conseils, etablissement de programmes et gestion; une ,\n

experience de la formation de techniciens, d'instructeiirs techniques ou de

1'etablissement de plans d1 etudes et de programmes d'enseignement est indispen

sable 1 deyra just;ifier des qualites d'un professeur devoue et accompjrij,i::

1 'experience industrielle et les qualites de commandements revfitent une

importance particuli^rej devra &tre fcrtement-.^onyaincu de 1 • dynportance des

ob'jectifs etde -la philosophic de l'Institut3 raattrise de 1'anglais, du francais

ou de l'arabe et bonne connaissance d'une des deux autres.langues, ' .;■ i

Demandes a l'adresse suivante t . ,, ;; _.,,/

Jjastitut technique superieur .; , ,.-,v,

' r sous couvert : Commission economique pour l'Afrique
■■;Vi!-;i";1 ■ ■'": ■''■-'. "\ - ' b.p. 3001 ■ ■ .' - ..':"' . ..,■-,._-,.,

" ; Addis-Abeba (Ethiopie) .

III. Designation du poste I Fonctionnaire principal d'administration .;

Classe % L.4 ...... Puree 1. 3 ans apr6s premiere nomination

: Traitemerit t 18 OCX) $EU (provisoire) Date limite pour la demande 1 15 novembre

1 1979

Lieu d1affectation : (& determiner) Entree en fonction 1 Janvier 1980
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Fonctions : ;

Sous la direction et Ie cofVfcr*le generaux du Directeur executif, ie

fonctlonnaire sera ^^g4;\S^>^#Vi:oi^!BPfe.<8tj: de^l* administration; .du personnel
et des services-gen^au^y'd^ass^^er la gestion efficace des ressources finan-
ciSres et materielles de I'Institut; de l'utilisation la plus .e£fj.cace possible
des locaux et des moyens^de fpr^jat^on de I'Institut^ ppresppnaabiiite^piaur la
formation et Ie perfectittttustfefrt*du personnel; raise a la aispositlph des
reunions de services de conference, de traduction et dfinterpretationjapplique
toutes les autres mesureo relevant de 1'administration et de la gestion de

nature,,.a.permettre la bonne ^rcj^e,. de; i'^titut^ et l^utilisation efficace de
.., see ressources^ . .,': " ■ ■■-;■;■,' "....,'..J,.'.I j.':," . '■", ^,f.., -, ... .,- _.; ,. _:.. / . ...,-,,_ ,,■

-:-■■■■ ' ..- ■- ■■ - ; -"!-":r, . .rj fW,v-j,,,,.,..- .: , ... ;. i, ■i.;!'..? - ■;--; ,-.i;V -■'. ■ -y> ■ Ji

. ■ Qualifications s ,t -. .-..-f. .>f- .h .. ...-;. . . v, ... ,; ,.,.■,. .;rif, . .;:. :..

Grade universitairelsypje.rieur^^ec specialisation en administration'ou
eh gestion decerne par unQ;uniyers4.te reputee, dont.Am diplOme de hautes etudes

' universitaires en administration des institutions d'eneeignement; douze armees
au moin^ 4'experience du *r^yail.administratif dans la function publique ou
une uisti-tution^ dVenseignement'5;devra. gtre particuiigrement qualifie dans la
gestion des hpmraes et des ma^riaux^ aptitude au. cpramandement indispensable;
raattrise de 1 'anglais, du fran9ais. ou de ^'arab.e^- avec une/bonne connaissance
d'une des deux autres langues.

Demandes a l'adresse suivante :

; , sous cquv^r^ -,i . Commis^on, economique pour I'Afrique
..' :.;;■;;■' -b.p.;3opi^:o .." ;^" ,.,-:.';,.' ' ■_. ,-.,.-,■,,

Addi,s-Abebar(Ethiopie);.., : ; : :

Designation du poste : Personnel linguistique ~< quatre postes ■-..;■••

; ■ ■■ , ■ , '"-, Interpretes/traducteurs

Classe t . L»3 -. , Puree • t:. 3 ana; apres, premiere nomination

Traitement t 1^ 000 $?U (provisQire),-.' .Date, limite.pour la deraande...t rI5; fuin I98O

Lieu d'affectation ; (a determiner) Entree en fonction s aoOt I98O

Fonctions s ^t?g y^--. ■.-1. "

^q^ des services.,%.,traduction, ,4?,interpretation, de contrOle de

la redaction pour l'lnstitut et ses organes su^s^diaires; s'acquitte d'autres
services linguistiques a 1'occasionjsslon les directives du Directeur executif
ou de son representant.

Qualifications

Xki tres DPn grade universitaire en langues et une formation professionnelle
en qualite 4e ,tra4ucteurs. ou ;4rint,erprete pu deAtraducteur/int«rppete; avec un
certificatJapproprie decern^*:ps#;?Cgr institut linguistique repute'et "line "



PAIW/AIHITR/GC/7

Annexe

Page 5 !"\:

attestation fournie par tine association professionnelie competente; huit annees

au moins d'experience professionnelle en tant que traducteur/interpretej -

parfaite mattrise de l'anglais et.. dju francais et bonne connaissance de 1'arabe

ou de l!espagnol.

Demandes a T^aresse guivante~~t'"* "/"' ■'■■" -

Institut technique superieur - ■ ■ . .

sous coUvei^r"? Commission economique pour 1'Afrique

B.P,, 3001

Addis-Abeba (Ethiopie)

V» Desienation du posce : Fonctionnaire de la con^>tabilite

Classe t L.2 ... Puree : 3 aos apres premiere nomination

Traitement : 12 000 $EU (provisoire) Date limite pour la demande t 15 iiovembre

1979

Ideu d*affectation : (a determiner) Entree en fonctipn t Janvier 19^0

Fonctions j - .,

■*•-, ;(■'- Sous la. direction rgenerale du pirecteur ^executif et sous le control^

direct du Chef de la Division dei'administra'tion, le fcnctionnaire de la
comptabilite est responsable de ,1a tenue de la comptabiiite financi&re de

l'Institut; de la conservation des archives financie"resf de la preparation des

budgets annuels, de la preparation des etats de paie, des dispositions concer-

nant les transactions bancaires et de toutes les autres activites liees a la

gestion financiere et a la comptabilite de I'Insti-fcut.

Qualifications ?.. -,;-. ,-,r>-,.. . . ...; . . :.„ .,.,,■. ,. ■. . . r.

Un bon grade universitaire ou des qualifications professionnelies

appropriees en comptabilite; adhesion a une association professionnelle de

comptabilite reconnuej pratique de la comptabilite dans la fonction publique,

une institution d'enseignement ou une organisation internationale pendant cinq

ans au moins; maitrise de I1anglais, du francais ou de 1'arabe et bonne

connaissance d'une des deux autres langues.

Demandes a 1'adresse suivante :

Institut technique superieur

sous couvert t Commission economique pour 1'Afrique

BOPO 3001

Addis-Abeba (Ethiopie)
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VI. Designatioa.idaVposte I- - Secretaire bilingue/assistante administrative

Glasse : SS^9^- ;. - Puree t 2 ans apres premiere nomination

Traitement : 6 000 $EU (provisoire) Date limite pour la demande : 15 juillet

~ 1979 ■ ,v;'.L.-...-\- ...-..'; .:■..:■ :-.-..:-..

Lieu d*affectation : (a determiner) Entree en fonction I septembre 1979

Fonctions :

A la fois secretaire et assistant administrative aupres du Directeur

executif; responsable de la gestion du bureau; ouvre et tien.t les dossiers
relevant du bureau; prend des notes et redige des proce&-verfcaux'des reunions

,..-coByoquee^par.le.pirecteur executif; s'acquitte de toute autre assistance

administrative et des services de secretariat selon les directives donnees

Qualifications t

Formation complete aux travaux "de secretariat avec uh dipl«£e"^superieur
de pratique du secretariat et de la gestion des bureaux; des antecedents
universitaires seraient un avantage? deux ans au moins d1experience dans la
fonctopn publiq^e, une institution; d'enseignement ou une: org^iisation interna
tionale; une^xr.erience en qualite de secretaire administrative; avec des
fonctiqns de/responsabilite serait un avaptage; maltrise del'anglais et du

francais. ;' ■ , . ■../■-;;;. >:.■: . = '■■ ' ■ ;;; •,>■■.■.■'

, . :._ - - ; ■ -■■■ ;. ■ :-- ■■. ,-..' '■ ■ ■ ■■"'" ' ' ■ ■ '■'■ ■ ■■'' (;iil " ' '" ■
Demandes & 1,'adresse suivante | >

Institut technique superieur

sous couvert I Commission economique poiir 1'Afrique

B.P. 3001

f : Addis-Abeba (Ethiopie)


